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DOSSIER DE DEMANDE
(Arrêté du ministre de l’équipement, des transports et du logement NOR/EQU/S/01/0027/A du 8 janvier 2001)

MOTIF DE LA DEMANDE : 
 1ère demande
 renouvellement *

* La demande de renouvellement d’une autorisation d’enseigner doit être adressée à la DDT (61 avenue de Grammont 37 000 TOURS) au moins deux mois avant 
l’expiration de la validité

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

Nom patronymique : …………………………………...…………  Prénom : ………………………………………

Nom marital s’il y a lieu : ………………………………………………….

Né(e) le : ……………………………. à ………………………………………Dépt/Pays : ……..………...……..…

Domicilié(e) : ……………………………………………………………………………………………...…………

…………………………………………………………………………………………………………..…………….

………………………....…  

Titulaire du permis de conduire n° : ……………,………….………. catégorie(s)………………………..……….....

Désignation des catégories demandées pour l’autorisation d’enseigner (cocher le ou les catégories demandées) :

     AM    A1    A2    A 

     B       BE   

     C1    C1E    C     CE

     D1    D1E    D DE

Je joins à cet effet les pièces mentionnées ci-dessous et déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements 
portés sur la présente demande

Fait à                                                 le 

Signature : 

DÉLIVRANCE OU RENOUVELLEMENT D’UNE AUTORISATION 
D’ENSEIGNER, À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES 
VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Direction départementale
des territoires



PIÈCES À JOINDRE

 Demande de délivrance d’une autorisation d’enseigner dûment complétée, datée et 
signée

 Justificatif d’identité valide

 2 photos d’identité

 Copie recto-verso du permis de conduire valide 

 Copie  du  diplôme  du  BEPECASER  ou  TITRE PROFESSIONNELpour  chaque
catégorie demandée

 Copie de l’autorisation d’enseigner arrivant à échéance

 certificat médical en cours de validité délivré par un médecin agréé

 1 enveloppe libellé à l’adresse du demandeur et affranchie en recommandée 


	PIÈCES À JOINDRE

